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Mot du président 

 

 

 

2023 a ®t® une ann®e charni¯re pour lõEPFLI Foncier Cïur de France. Lõ£tablissement, qui a 

célébré son quinzième anniversaire en décembre, a étendu son territoire d'intervention avec 

lõadh®sion de quatre nouvelles intercommunalit®s, franchissant ainsi le cap symbolique du 

million d'habitants répartis sur 621 communes. 

À travers son activit®, lõEPF a de nouveau d®montr® son engagement total aupr¯s des 

territoires ruraux pour leur revitalisation et des pôles urbains pour des projets transformants. 

La force de lõ£tablissement r®side dans sa capacit® ¨ intervenir sur une grande variété de 

projets, quelle que soit leur envergure et le territoire concerné. 

 Comme les années précédentes, les projets de maintien des commerces de proximité dans les 

communes rurales ainsi que la revitalisation des centres-bourgs représentent plus de la moitié 

des acquisitions. Ces deux axes demeurent des piliers fondamentaux de lõintervention de lõEPF 

pour nos territoires, leur attractivité et leur dynamique économique. 

 Avec la conclusion du Programme Pluriannuel dõIntervention (PPI) 2019-2023, l'EPF s'est 

lancé dans la construction de son troisième PPI, dans un contexte où les enjeux de la maîtrise 

foncière sont de plus en plus importants.  

 L'élaboration de la nouvelle feuille de route pour les cinq prochaines années a suscité une 

réflexion approfondie sur les pratiques et les moyens à mobiliser pour répondre aux attentes 

des territoires. La d®marche de concertation men®e, tout au long de lõann®e, aupr¯s de ses 

collectivit®s membres, partenaires et de lõ®quipe de lõEPF a port® ses fruits pour adapter les 

modalités d'intervention au plus près des besoins et des objectifs des territoires.  Le tout dans 

un contexte foncier toujours plus tendu, notamment celui du Zéro Artificialisation Nette, dans 

lequel lõEPF accompagne les collectivit®s territoriales dans cette transition importante. 

En 2024, sous le prisme de son nouveau PPI, notre £tablissement continuera dõavoir ¨ cïur 

de répondre au mieux aux besoins des collectivités adhérentes et de renforcer ses moyens 

d'intervention pour contribuer efficacement au développement territorial. 

 

 

 

 

Ariel LÉVY 

Président  

de lõEPFLI Foncier Cïur de France 
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I. L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL 

INTERDÉPARTEMENTAL FONCIER COEUR DE FRANCE 

 Qu'est-ce que l'EPFLI Foncier Cïur de France? 

LõEPFLI Foncier Cïur de France est un £tablissement Public ¨ caractère Industriel et 

Commercial (EPIC). Sa vocation est de répondre aux problématiques foncières des collectivités 

en mettant en ïuvre des strat®gies en amont des projets dõam®nagement. Il est comp®tent 

pour réaliser des acquisitions foncières et immobilières pour le compte de ses membres ou 

toute personne publique : 

¶ en vue de constituer une réserve foncière 

¶ en prévision d'actions ou d'opérations d'aménagement 

 

Reconnu comme un interlocuteur important des pouvoirs publics locaux et fort de son rôle 

dõacteur de proximit®, lõEPF est particuli¯rement attach® au dialogue avec les ®lus locaux et les 

services de lõEtat dans les territoires aux mutations urbaines et socio-économiques importantes 

avec des enjeux de développement durable et des contraintes économiques conséquentes. 

 

 Que pouvons-nous vous apporter ? 

LõEPF nõest ni un op®rateur bancaire, ni un am®nageur. Fort de son ing®nierie, l'£tablissement 

peut ainsi recommander des outils de maîtrise foncière adaptés, au travers de deux missions : 

¶ le portage : négocier, acquérir, porter, gérer et revendre les biens. 

¶ le conseil : technique et juridique aupr¯s de ses membres pour la mise en ïuvre de 

proc®dures dõacquisition et de stratégies foncières, notamment ¨ travers lõ®laboration 

de Plans dõaction fonci¯re. Il peut intervenir par délégation de ses membres, en 

mati¯re de pr®emption et en mati¯re dõexpropriation. 

En vue de la réalisation d'un projet d'aménagement par le porteur de projet, les fonciers 

acquis peuvent faire l'objet de travaux de proto-aménagement, sous maîtrise d'ouvrage de 

l'EPF. Ainsi, les terrains peuvent être prêts à aménager au moment de la cession. 
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 Quel est le parcours du foncier ¨ lõEPF ? 

 

 

 

 Quels sont nos axes dõintervention ? 
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 Comment faire intervenir lõEPF ?   
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II. GOUVERNANCE ET PÉRIMĉTRE DõINTERVENTION 

 Lõextension du p®rim¯tre dõintervention se poursuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans lõoptique dõun p®rim¯tre de pertinence 

régionale (hors Indre-Et-Loire), lõEPFLI Foncier 

Cïur de France poursuit ses d®marches de 

promotion et dõaccompagnement aupr¯s des 

territoires, afin de susciter à de nouvelles 

adhésions. 

Apr¯s lõadh®sion de 4 nouvelles 

intercommunalités, le périmètre de 

lõÉtablissement couvre 621 communes soit 

plus dõ1 millions dõhabitants, comprenant 29 

EPCI et 3 communes à titre individuel au 31 

décembre 2023
1

. 

 

 

                                              

1
 données INSEE au 1

er
 janvier 2021 entrant en vigueur 
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Figure 1 - Évolution de la population totale couverte par 

lõEPFLI depuis 2011 

Accusé de réception en préfecture
045-509631024-20240408-8-CC
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Rapport dõactivit® 2023 ð £tablissement Public Foncier Local Interd®partemental Foncier Cïur de France 

 

8 
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 La gouvernance  

Au cours de lõann®e 2023, le Conseil dõadministration sõest r®uni lors de 6 séances et 

lõAssembl®e g®n®rale sõest tenue 1 fois, le 11 mai.  

 

 

*La composition des instances de lõEPF figure en annexes.
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III. LES TEMPS FORTS 

 Les évènements 2023  

a. Salons des Maires 

Lõ£tablissement ®tait pr®sent aux salons des 

Maires et Pr®sidents dõIntercommunalit® du 

Loiret, du Loir-et-Cher, de lõIndre et de 

lõEure-et-Loir qui se sont respectivement 

tenus le 18 mars, le   4 mai, le 15 juin et le 

7 octobre. 

Lõoccasion pour lõ®quipe de présenter 

lõexpertise, les axes et dispositifs 

dõintervention de lõEPF mais ®galement 

dõéchanger avec les élus sur leurs projets et 

sur les enjeux fonciers de leurs territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Ateliers des territoires 

 

LõEPF est all® ¨ la rencontre des territoires 

adhérents lors des Ateliers des Territoires. 

Ces rencontres organisées à Bué (18) le 12 

avril, à Ferrières-en-Gâtinais (45) le 14 juin 

et à Meung-sur-Loire (45) le 13 septembre 

ont ®t® lõoccasion dõ®changes dynamiques 

et enrichissants autour des trois 

thématiques abordées :  

- les champs dõactions de lõEPF et les 

enjeux de la sobriété foncière,  

- le droit de préemption urbain ,  

- la gestion des biens.  

 

 

 

  

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 
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c. 33
ème

 Convention des 

Intercommunalités de France 

La 33ème Convention des 

Intercommunalités de France se tenait à 

Orléans les 12 et 13 octobre. LõEPFLI 

Foncier Cïur de France ®tait pr®sent. 

Lõopportunit® dõentendre ®lus et agents 

dõintercommunalit®s sur les enjeux des 

transitions écologiques, économiques, 

urbaines,é 

Le r¹le des EPF dans lõaccompagnement 

des intercommunalités et communes a été 

timidement soulign® lors de lõatelier portant 

sur la fiscalité au service du ZAN. Un 

challenge donc pour nous rendre 

davantage visible et accompagner les 

collectivités dans leur projet de territoire. 

 

d. Webinaire « D®couvrir lõEPF » 

Afin dõamorcer son accompagnement 

auprès des collectivités nouvellement 

adhérentes, lõEPF a organis® un webinaire. 

Lõobjectif est de pr®senter le champ 

dõactions de lõEPF, ses dõintervention dans 

les domaines de la stratégie foncière, de 

lõaction fonci¯re,  de la gestion et des 

travaux, et la démarche pour solliciter son 

intervention sur les territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e. 15 ans de lõEPF 

Depuis sa création, le 3 décembre 2008, la 

mission de lõEPFLI Foncier Cïur de France 

est dõaccompagner les territoires sur les 

sujets de maitrise foncière en anticipation 

de leur projet dõam®nagement. 

Cr®® ¨ lõinitiative du Conseil G®n®ral du 

Loiret avec plusieurs EPCI et de 

nombreuses communes loirétaines, son 

dimensionnement était initialement 

envisagé à lõ®chelle du d®partement. 

Depuis, l'Établissement est passé à une 

dimension interdépartementale, avec 

lõadh®sion des d®partements dõEure-et-Loir 

et Loir-et-Cher en 2014. 

Le 12 décembre 2018, l'assemblée 

générale actait la dimension régionale du 

périmètre de pertinence de l'EPF. 

Aujourdõhui, lõ£tablissement est ainsi 

présent sur cinq des six départements de la 

région Centre-Val de Loire, en raison de la 

pr®sence dõun EPF cr®® par Tours 

Métropole 

Avec 29 intercommunalités et trois 

communes adhérentes à titre individuel, 

lõEPF a pass®, en 2023, le cap symbolique 

de la couverture du million d'habitants avec 

lõadh®sion de Ch©teauroux M®tropole. 

En 15 ans, ce sont plus que 300 

acquisitions réalisées et près de 500 ha 

maîtrisés qui servent et serviront aux projets 

dõam®nagement des collectivit®s dans tous 

les domaines. 

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 
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 Partenariats 

LõEPFLI construit de nombreux partenariats 

participant ¨ lõimpulsion de strat®gies 

foncières pour les collectivités, en vue 

dõanticiper leurs besoins 

a. Séminaire USH 

LõEPF a particip® au séminaire régional sur 

le th¯me de lõaccession sociale ¨ la 

propriété jeudi 2 février à Blois, organisé 

par lõUnion Sociale pour lõHabitat de la 

région Centre-Val de Loire. Cet évènement 

intervenait dans le cadre dõun cycle de 

rencontres professionnelles sur lõaccession 

sociale ¨ la propri®t® port® par lõUnion 

Sociale pour lõHabitat, avec lõappui de la 

Banque des Territoires et de la Fédération 

Nationale des Associations Régionales 

Hlm. 

Ce temps dõ®changes a ®t® lõoccasion de 

favoriser le partage dõexp®riences et 

dõinformations sur lõaccession sociale ¨ la 

propriété entre acteurs divers : organismes 

de logement social, collectivités 

territoriales, associations et acteurs de 

lõaccession abordable. 

 

b. CEREMA - Sobriété foncière : 

comment concilier densité et qualité 

du cadre de vie ? 

L'EPFLI a participé, le mardi 13 juin, à une 

rencontre organisée par le CEREMA à 

BLOIS à l'INSA Centre-Val de Loire - École 

de la Nature et du Paysage. 

Lors de cette table ronde partagée avec 

lõAgence dõUrbanisme TOPOS, la 

discussion a porté sur le rôle de chacun 

dans la cha´ne de lõam®nagement, plus 

précisément dans l'accompagnement des 

collectivités dans l'élaboration de leur 

stratégie foncière. Les intervenants présents 

ont exploré les enjeux de la sobriété 

foncière et de l'objectif à long terme du 

Zéro Artificialisation Nette, en lien avec 

l'attractivité des territoires. 

La problématique du ZAN conduit à une 

prise de conscience croissante de 

l'importance de la maîtrise d'un foncier se 

rar®fiant. Dõailleurs et intrins¯quement, 

lõEPFLI intervient essentiellement dans la 

remobilisation de lõancien. 

LõEPF et lõAgence dõUrbanisme TOPOS 

sont revenus sur une intervention conjointe 

dans le cadre de lõ®laboration du PLUI-HD 

de la Communauté de Commune des 

Terres Val de Loire, en présence dõautres 

parties prenantes en matière de stratégie 

foncière. Cette démarche coopérative a 

permis, apr¯s lõidentification du potentiel 

de requalification et de densification par 

TOPOS, de d®terminer la n®cessit® dõune 

maîtrise foncière publique qui a abouti à 

une saisine de lõEPFLI par lõune des 

communes de la CC Terres Val de Loire.  

A suivreé 
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c. Accueil du groupe ressources 

LõEPFLI Foncier Cïur de France a accueilli 

le 22 juin, le groupe « Ressources » de 

lõAssociation Nationale des EPFL, ¨ 

lõoccasion dõune journ®e collaborative 

portant sur le développement de 

l'économie circulaire et le réemploi dans 

les chantiers de proto-aménagement sous 

ma´trise d'ouvrage dõEPFL.  

En juin 2022, ce groupe « Ressources » est 

né suite à une mobilisation forte lors des 

journées du personnel à CHAMBERY (73). 

Composé de plusieurs collaborateurs 

dõEPFL ¨ lõ®chelle nationale, il a pour but 

de mutualiser les savoir-faire et partager 

des expériences en vue de progresser pour 

favoriser le réemploi sur les chantiers et 

ainsi générer moins de déchets, faire des 

®conomies et limiter lõimpact 

environnemental des chantiers de 

déconstruction et de réhabilitation. 

Ce groupe est une force collective des EPFL 

pour accompagner les élus et partenaires 

sur la th®matique de lõ®conomie circulaire. 

LõEPFLI Foncier Cïur de France est 

particulièrement attentif aux évolutions des 

pratiques du réemploi dans le cadre des 

travaux, et souhaite identifier et développer 

des partenariats autour de ces enjeux et 

sõengager pleinement dans une d®marche 

active et exemplaire. 

d. Observatoire des friches 

Partenaire des services de lõ£tat, lõEPF a ®t® 

sollicité par la DREAL et la DDT 45 le 5 

juillet pour participer ¨ lõidentification et la 

caractérisation des friches connues par 

lõ£tablissement, afin de consolider la 

connaissance apportée à travers la 

plateforme Cartofriches. Cette rencontre a 

®t® lõoccasion de faire un point sur les 

modalités de financement du traitement et 

de requalification des friches via le 

dispositif Fonds Vert. 

La DDT 45 souhaite mettre en place un 

observatoire des friches ¨ lõ®chelle du 

Loiret, qui sõinscrit dans une d®marche 

dõ®changes et partenarial avec les acteurs 

du foncier dont lõEPF.  

  

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 
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e. Webinaire sur la foncière de 

redynamisation 

En 2022, lõEPFLI Foncier Cïur de France 

avait promis ¨ ses membres dõentamer des 

réflexions sur plusieurs thématiques dont 

les foncières de redynamisation.  

A lõaune du 3¯me programme pluriannuel 

dõintervention de lõ£tablissement et dans un 

contexte de déploiement de programmes 

nationaux tel quõAction Cïur de Ville, 

Petites Villes de Demain ou encore 

dõOp®ration de Revitalisation de Territoire, 

lõoccasion de questionner les possibilités 

dõintervention de lõEPF se pr®sente. 

A la demande de lõ£tablissement, la 

Banque des Territoires est intervenue 

aupr¯s des membres de lõAssembl®e 

G®n®rale. Lõoccasion dõune premi¯re 

entrée en matière afin de comprendre le 

mécanisme de ces structures. En présence 

dõAriel L£VY, pr®sident de lõEPFLI Foncier 

Cïur de France. 

Nous remercions Olivier NAAR et Cyrille 

GR£GOIRE pour leur pr®sentation qui nõa 

pas manqu® dõamorcer de premi¯res 

réflexions auprès des participants. 

 

 

 

f. Réseau @SIG45 

Le 15 décembre, les géomaticiens et 

professionnels en lien avec la géomatique 

dans les collectivités du Loiret se sont 

r®unis lors dõune journ®e d®di®e au SIG. 

LõEPF, invit® par le Conseil D®partemental, 

y a notamment présenté son outil 

cartographique et opérationnel de 

connaissance des territoires : le MCMA. 

g. Colloque national du Foncier 

LõEPF ®tait pr®sent le 14 novembre ¨ 

Bordeaux, pour lõ®v¯nement intitu® 

« Tensions sur le foncier : quelles 

sollutions pour remettre lõaction publique 

au centre du jeu », organisée par 

lõAssociation Nationale des EPFL et 

la Direction générale de lõAm®nagement, 

du Logement et de la Nature. 

Fusion des rencontres annuelles du Réseau 

des Opérateurs Fonciers et des Rencontres 

des acteurs publics du foncier, cet 

événement est organisé en partenariat 

avec la Banque des Territoires, lõUnion 

Sociale pour lõHabitat, lõEPF Nouvelle 

Aquitaine et la Région Nouvelle Aquitaine. 

La synthèse de la journée est disponible sur 

le site internet asso-epfl.fr 

 

 

  

©Association Nationale des EPFL 
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IV. LE PROGRAMME PLURRIANUEL DõINTERVENTION 

 

QUõEST-CE QUõUN PROGRAMME PLURIANNUEL DõINTERVENTION ? 

En application de lõarticle L324-2-2 du code de lõurbanisme, lõEPF ®labore un programme 

pluriannuel dõintervention (PPI) qui définit ses actions, les modalités et les moyens mis en 

ïuvre. Il pr®cise les conditions de cession du foncier propres ¨ garantir un usage conforme 

aux missions de lõ£tablissement. Le PPI est donc un document strat®gique pour lõ£tablissement 

qui fixe le cadre et les modalités de son intervention auprès de ses partenaires adhérents. Le 

PPI est d®lib®r® par le Conseil dõAdministration de lõEPF et porte sur une p®riode comprise 

entre 3 et 5 ans. Le contenu du PPI est déterminé en fonction des enjeux prioritaires que lõEPF 

identifie au regard des sp®cificit®s de son territoire dõintervention. 

 Bilan du PPI 2019-2023  

Lors de son approbation, le 18 septembre 2018, le PPI n°2 définissait un volume de dépenses 

prévisionnelles dõactivit®s de 60 Mú dédiés aux acquisitions et à la gestion des biens, répartis 

selon les 6 axes dõintervention : 

¶ habitat : 15% 

¶ développement économique, commercial et touristique : 40% 

¶ équipements et infrastructures : 20% 

¶ renouvellement urbain et la revitalisation des centre-bourgs : 10% 

¶ préservation des espaces naturels et agricoles et du patrimoine bâti : 5% 

¶ réhabilitation des friches : 10% 

Le PPI 2019-2023 est réalisé à hauteur de 45,4 Mú de d®penses dõactivit®s soit 77 % de 

lõobjectif vis®. 

Les portages au profit de projet de renouvellement urbain et requalification des centres-bourgs 

repr®sentant pr¯s dõun tiers des d®penses r®alis®es. 

 

Un bilan plus complet du PPI 2019-2023, est disponible dans le PPI 2024-2028 consultable 

en ligne. 
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 Le troisième PPI : 2024 -2028  

a. Une démarche de concertation tout au long de son élaboration 

Le deuxième Programme Pluriannuel d'Intervention (PPI) 2019-2023 de lõEPF étant arrivé à 

son terme fin 2023, lõ£tablissement sõest attel® ¨ lõ®laboration de son troisi¯me PPI durant 

cette même année. 

Afin d'orienter et adapter son intervention aux enjeux de son territoire, l'Établissement a 

conduit, en 2023, une démarche de concertation auprès de ses collectivités membres et 

partenaires. 
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b. Un budget prévisionnel de 110 millions ú 

Le PPI est défini pour une période de 5 ans. Il permet la formalisation des engagements pris 

par lõ£tablissement. Il constitue un budget pluriannuel qui d®pend du pr®c®dent PPI et 

préfigure le suivant. Les PPI sont donc très liés entre eux car inscrits dans une même trajectoire 

financière. 

Ce syst¯me de pilotage pluriannuel b©ti sur le mod¯le des plans pluriannuels dõinvestissement 

permet de mieux g®rer et lisser la forte volatilit® de lõaction fonci¯re ainsi que la temporalit® ç 

glissante » des travaux liés au portage (forts impacts dõun exercice ¨ lõautre). 

Le budget du PPI n°3 est élaboré sans financement externe (emprunt ou subventions) sur la 

base des recettes et dépenses identifiées. 

L'affectation de l'enveloppe financi¯re d®di®e aux d®penses dõactivités, de 102 Mú s'organise 

par axe, tels que définis ci-après : 
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V. LõORGANISATION INTERNE 

 Une équipe renforcée 

Véritable partenaire de proximité auprès de 

ses adh®rents, lõEPF ®volue en permanence 

pour répondre à leurs besoins. L'équipe ne 

cesse de sõadapter en termes de 

compétences avec l'évolution de certains 

postes, à l'instar des rôles d'assistant 

évoluant vers davantage de polyvalence 

intermissions.  

En 2023, trois nouveaux postes ont été 

créés afin dõaccueillir les projets des 

nouveaux adhérents et de renforcer les 

compétences existantes dans des domaines 

tels que les travaux et la communication, 

tout en développant de nouvelles 

compétences en matière de prospective et 

stratégie foncière et de gestion 

immobilière. 

Lõ£QUIPE DE LõEPF EST COMPOS£E DE 13 PERSONNES FIN 2023 

 

 

©Luc Cividino Photographie 
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 Déploiement de nouveaux outils en perspective 

a. MCMA, un outil opérationnel de connaissance des territoires 

Le MCMA, « Mieux connaître pour mieux agir » est une application cartographique en vue 

dõaccompagner et de renforcer lõaction fonci¯re des EPCI et des communes. 

LõEPFLI fait partie des cinq EPFL en France dot®s de lõoutil MCMA. Afin de faire ®voluer en 

permanence lõapplication, les EPFL sont r®unis au sein dõun groupement de commande visant 

à mutualiser les développements, réaliser des économies de gestion (hébergement et 

maintenance de lõoutil) et r®pondre aux attentes des adh®rents. 

Lõapplication MCMA facilite la construction de strat®gies fonci¯res des EPCI et communes. 

Véritable outil cartographique dõaide ¨ la d®cision pour la mise en ïuvre des politiques 

foncières, il est simple, accessible et mis gratuitement à disposition des collectivités adhérentes 

de lõEPF, sur demande. 

Le MCMA apporte un appui à lõ®laboration de Plans dõAction Fonci¯re (PAF) pour permettre 

de cibler les priorités dõinterventions fonci¯res par une réflexion anticipée et concertée. 

En 2024, lõEPF poursuivra la promotion du MCMA pour en assurer son d®ploiement aupr¯s 

des collectivités. 

Contactez lõEPFLI pour toute demande dõinformation. 

b. De nouveaux formats au profit de la promotion de lõÉtablissement 

En 2022, lõEPF avait propos® un webinaire de pr®sentation de lõ£tablissement aupr¯s des 

collectivit®s nouvellement adh®rentes. LõEPF a organisé à nouveau cet évènement auprès des 

collectivités nouvellement adhérentes, à savoir les CC de la For°t (45), de Cïur de Sologne 

(45) et Éguzon-Argenton ð Vallée de la Creuse, le 20 décembre 2023. 

Lõobjectif est de pr®senter le champ dõactions de lõEPF, ses dõintervention dans les domaines 

de la strat®gie fonci¯re, de lõaction fonci¯re, et de la gestion et des travaux, et la d®marche 

pour solliciter son intervention sur les territoires. 

Ce format permet aux élus et techniciens de d®couvrir le cadre dõintervention de 

lõ£tablissement et dõamorcer la premi¯re ®tape dõaccompagnement de lõEPF en provoquant 

des prises de rendez-vous pour de potentiels projets de portage. 

En 2024, lõEPF poursuivra ses actions de promotion. Lõ£tablissement proposera de nouveaux 

formats de rencontres pour partager son expertise et (in)former les élus et techniciens à 

lõ®laboration de strat®gie fonci¯re. 
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VI. LõACTION FONCIĉRE 

 Lõ®laboration des strat®gies fonci¯res 

LõEPF poursuit son r¹le de conseil et dõaccompagnement des collectivités, notamment en 

fournissant une expertise sur les moyens dõacquisition les plus pertinents au vu des 

caractéristiques des projets. Lõ£tablissement entend ®galement d®velopper ses comp®tences 

au travers des plans dõactions fonci¯res visant à décliner la strat®gie fonci¯re locale ¨ lõ®chelle 

dõun territoire en fonction de ses projets, ses enjeux fonciers et besoins locaux identifi®s dans 

les documents de planification et des objectifs du Zéro Artificialisation Nette. 

 

LõEPF intervient également sur les stratégies foncières plus globales dans le cadre des 

dispositifs Action Cïur de Ville (AVC) et Petites Villes de Demain (PVD).  
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 Bilan de lõaction foncière 
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a. Une intervention adaptée pour tout type de projet et de foncier 

Le volume dõacquisitions r®sulte dõune diversit® dõinterventions dont certaines dépendent du 

contexte urbain, notamment pour les montants importants : 

¶ Saint-Jean-le-Blanc/Saint-Denis-en-Val (Orléans Métropole) ð Parc de Loire : 2 620 000 

ú 

¶ Montargis (AME) ð Revitalisation de la rue du Général Leclerc : 1 238 200 ú 

¶ Saint-Jean-de-Braye (Orléans Métropole) : 540  000 ú 

Le projet du Parc de Loire est une op®ration class®e dans lõaxe ç Préservation des espaces 

naturels, agricoles et du patrimoine bâti » sõagissant dõun projet de parc naturel urbain visant 

à préserver les richesses naturelles et environnementales du site. Dans le cadre du 

d®veloppement de lõoffre de loisirs, lõEPF a fait lõacquisition dõun ancien site industriel, 

aujourdõhui en friche, au profit du porteur de projet. 

Les deux autres op®rations sont fl®ch®es dans lõaxe ç Renouvellement urbain et revitalisation 

des centre-bourgs ». Ces projets urbains d'ensemble peuvent combiner logement, 

équipement, commerce, activité. De fait, ils impliquent une action foncière conséquente. 

Il est également à noter que la moitié des acquisitions réalisées concernent des montants 

inférieurs à 100 000ú. Ce qui t®moigne de la capacit® de lõEPF à intervenir pour tous types 

dõacquisitions et de dimension de projet. 

b. Un volume de cession constant 

Le rythme de cession de lõEPF est relativement constant sur la p®riode 2019-2023 (PPI), avec 

2,1 Mú de recettes pour 14 cessions, lõannée 2023 demeure dans la tendance observée les 

années précédentes.  

 

Fin 2023, le montant des acquisitions et frais de gestion (travaux, gestion) et le montant des 

cessions portent le volume foncier à une valeur de 51Mú. 

c. Des projets sous lõangle de la remobilisation du foncier 

En fin dõann®e 2023, 46 projets approuv®s par le Conseil dõadministration font lõobjet 

dõinstruction ¨ des stades plus ou moins avanc®s, et repr®sentent un volume financier de 

lõordre de 12 Mú. 

Les projets validés sont majoritairement engagés au profit du renouvellement urbain (9), de la 

requalification des friches (11), de lõhabitat (11) dont des projets de remobilisation du foncier 

dans lõenveloppe urbaine ou le parc de logement existant et les ®quipements (12). 
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VII. LA GESTION 

 Chiffres clés de la gestion 
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 Les portages  

Lõ£tablissement comptabilise plus de 95 conventions de portage actives en 2023, tout comme 

en 2023.  

En 2022, 27 contrats ont ®t® sign®s, conclus en annuit®s ¨ lõexception de 2 op®rations. 

4 avenants ont par ailleurs été signés en 2023. 2 portant sur des prorogations de portage 

initialement conclus en dissocié, et 2 portant sur des allongements de durée en annuités. 

Au total, 19% des conventions sont signées pour une durée inférieure ou égale à 4 ans, 12% 

des conventions sont signées pour une durée de portage de 5 à 9 ans, tandis que 61% sont 

signées pour une durée de 10 à 15 ans. 

Les dur®es de contrats tendent ¨ sõallonger d¯s la signature de la convention de portage 

foncier initiale. 

 Les études et travaux  

Pour mémoire, lõEPFLI proc¯de ¨ la gestion technique des biens : 

- mise en place de dispositifs de surveillance de sites (sécurisation) ; 

- gestion des fluides ;  

- travaux dõentretien ; 

- réhabilitation ; 

- déconstruction et dépollution ; 

- gros travaux du propriétaire. 

Les biens fonciers particuliers ou exceptionnels (friches industrielles, etc.) peuvent faire lõobjet 

avant acquisition, dõ®tudes destin®es ¨ d®celer un ®ventuel passif environnemental et des vices 

de nature à avoir un impact financier sur les travaux à venir. Sans pouvoir être systématisées 

dans la mesure o½ leur r®alisation est conditionn®e ¨ lõaccord du propri®taire, les ®tudes de 

proto-aménagement (désamiantage, déconstruction, dépollution) sont chiffrées de la façon la 

plus exhaustive possible ; ces études servant également de base à la négociation entreprise 

par la mission foncière. 

Par ailleurs, quelques jours avant lõacquisition, tous les biens font syst®matiquement lõobjet 

dõune nouvelle visite associant un charg® de missions fonci¯res et un charg® de travaux pour 

un bilan complet. 

Plus commun®ment, lõEPFLI propose aux collectivit®s, une fois propri®taire du bien, de mener 

des études pouvant porter sur ces questions de dépollution, désamiantage, déconstruction. 

En matière de réhabilitation des biens à usage commercial pour le maintien ou la remise en 

exploitation dõun commerce, lõEPFLI diligente syst®matiquement des ®tudes de faisabilit®. 

Ces ®tudes, pilot®es par lõEPFLI permettent de d®finir un programme de travaux ®tabli dõun 

commun accord avec la collectivit®. Il sõagit dõun outil dõaccompagnement aux collectivités 

dans la définition de leur besoin. Ces études permettent aussi la prise en compte des attentes 

dõun exploitant lorsquõil est identifi® (quand le bien a ®t® acquis occup® notamment). En 2023, 

le montant d®di® aux d®penses dõétudes et travaux est de 1,5Mú.  

Les travaux de réhabilitation et de remise en conformité, de déconstruction ou de maintenance 

des biens bâtis sont en augmentation constante. 

La liste des études et travaux menés en 2023 est annexée.  
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d. La gestion transitoire des biens 

Durant le portage, lõEPF peut effectuer la gestion locative des biens. 

 

LõEPFLI est propri®taire dõun vaste patrimoine de 299 biens. À ce jour, il est recensé près de 

78 occupations, en augmentation de 14% par rapport à 202 2. La gestion locative devient de 

plus en plus pr®gnante au sein de lõ£tablissement, mobilisant lõintervention de la mission 

travaux, de la comptabilité et de la mission juridique pour la vie des contrats. A cet effet, la 

mission gestion a été créée en 2023, avec le recrutement dõune gestionnaire. 77% des 

occupations sont conclues à titre onéreux. Les loyers sont perçus au bénéfice de l'opération de 

portage. 

 

En 2023, la recette annuelle des occupations est de lõordre de 365 000 ú. Les recettes 

locatives perçues interviennent au bénéfice du portage et sont déduites de lõannuit® ¨ 

percevoir . 
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VIII. QUELQUES EXEMPLES DE PROJETS 
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 Contribuer au développement économique, touristique et commercial 

local  

LA BUSSIÈRE 

CC Berry Loire Puisaye 

Réouverture du commerce de proximité 

Dans le cadre du réaménagement de son centre-bourg, la commune de La Bussière, dans le 

Loiret, a décidé de créer un pôle de commerces de proximité en construisant une nouvelle 

épicerie en lieu et place d'un préfabriqué abritant le commerce alimentaire existant et en 

proc®dant ¨ un r®am®nagement de lõacc¯s au parking public. Elle a sollicit® lõEPFLI Foncier 

Cïur de France pour acqu®rir le b©timent vacant attenant, anciennement ¨ usage de relais 

routier, situ® au cïur du village, en vue de sa r®habilitation, dans la continuit® de lõouverture 

dõun p¹le de commerces de proximit® comprenant bar-restaurant, épicerie, boulangerie. 

Afin de mutualiser les travaux de r®habilitation de lõancien relais routier et de cr®ation dõun 

pôle multi-commerces qui concourent au même objectif, un groupement de commande a été 

constitu® entre la commune et lõEPFLI, de la consultation aux choix des entreprises dans un 

souci de performance. Ensuite, chaque maitre dõouvrage ex®cute les travaux qui lui 

reviennent, jusquõ¨ r®ception.  

Les travaux ¨ la charge de lõEPFLI, de petites d®constructions et r®habilitation de l'ancien 

relais, ont démarré début octobre 2023 et devraient aboutir au premier semestre 2024. Ces 

travaux permettront à cette occasion de dissocier lõacc¯s au futur logement. 

 

   

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 
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 Accompagner les collectivités dans le maillage du territoire en 

équipements et infrastructures locaux 

AUBIGNY-SUR-NÈRE 

CC DE SAULDRE ET SOLOGNE 

Reconversion dõun bâtiment en équipement public 

Labellisée « Petite ville de demain » en 2020, la commune dõAubigny-sur-Nère a mis en place, 

avec la Communauté de communes Sauldre et Sologne et les communes dõArgent-sur-

Sauldre, La Chapelle-dõAngillon et Nan­ay, une Opération de Revitalisation des Territoires 

(ORT) pour réaliser ses objectifs de revitalisation du centre-ville. 

LõEPF sõest engag® dans le cadre de la convention relative ¨ lõORT sign®e en novembre 2021, 

à étudier la possibilité de soutenir les actions opérationnelles inscrites dans le plan dõaction. 

Parmi les actions définies dans la convention, la première vise lõacquisition dõun b©timent en 

en centre-ville afin dõy installer un p¹le social et de services.  

Dans ce contexte, lõEPF a sign®, le 11 juillet, lõacquisition dõun ancien local commercial 

vacant, pour un montant de 200  000 ú afin de permettre la mise en ïuvre de lõaction nÁ1 

visant à installer une maison France Services regroupant le CCAS, les services li®s ¨ lõinclusion 

numérique et au logement. 

Lõ£tablissement procédera aux travaux de curage de cet immeuble de 280m². Le portage 

foncier, dõune dur®e de 3 ans, permettra ¨ la commune de racheter le bien pour proc®der ¨ 

lõam®nagement escompt®.  

 

ÉEPFLI Foncier Cïur de France  

Accusé de réception en préfecture
045-509631024-20240408-8-CC
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Rapport dõactivit® 2023 ð £tablissement Public Foncier Local Interd®partemental Foncier Cïur de France 

 

29 

 

 Favoriser les politiques locales dõhabitat 

LA CHÂTRE 

CC DE LA CHÂTRE-ET-SAINTE-SÉVÈRE 

R®alisation dõune pension de famille 

 SOLIHA Centre-Val de Loire, avec le 

soutien de la commune de La Châtre a 

été agréé par la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale 

(DDCS) en 2020 pour lõouverture dõune 

pension de famille de 22 places sur la 

commune. Le 1er avril 2020, une 

première pension de famille a été 

provisoirement ouverte, avec 12 places, 

par le bais dõune convention temporaire 

avec le bailleur social SCALIS. En 

parallèle, SOLIHA et la commune ont 

entamer les recherches dõun bien à 

réhabiliter pour lõimplantation d®finitive 

de la pension de famille. Plusieurs 

études ont été menées mais le constat 

est resté le même : les coûts sont trop 

élevés pour assurer la viabilité du 

fonctionnement si SOLIHA porte à la fois 

les travaux et lõacquisition.  

LõEPF a ®t® sollicité par la commune et 

SOLIHA afin dõ®tudier la compatibilit® 

de son intervention avec la réalisation 

dõune pension de famille. Les ®changes 

ont permis dõaboutir ¨ un montage 

tripartite, avec une saisine de lõEPF par 

la commune de La Châtre pour 

lõacquisition de 5 immeubles à usage 

mixte commercial et dõhabitation.  

En parallèle, la contractualisation avec 

SOLIHA, par le biais dõun bail à 

réhabilitation, permettra de mettre en ïuvre les travaux nécessaires à la réalisation de la 

pension de famille, mais également de la faire fonctionner. En effet, ce dispositif est un contrat 

par lequel le preneur s'engage à réaliser, dans un délai déterminé, des travaux d'amélioration 

sur l'immeuble du bailleur et à le conserver en bon état d'entretien et de réparation de toute 

nature, en vue de louer cet immeuble à usage d'habitation pendant la durée du bail.  

En d®cembre 2023, deux biens ont ®t® acquis par lõEPF. Lõacquisition des trois biens restants 

sera finalisée en 2024, portant le coût global  à 255 000ú. 

Dans un premier temps, le portage foncier sõeffectuera sur une dur®e prévisionnelle de 4 ans, 

selon remboursement dissoci®. Cette dur®e devrait permettre ¨ SOLIHA dõaffiner son 

op®ration et dõassurer les subventions ¨ obtenir dans le cadre du futur Contrat de Pays 

débutant en 2024. 

ÉEPFLI Foncier Cïur de France 
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 Favoriser les projets de renouvellement urbain et de revitalisation des 

centralités 

Saint-Jean-de-Braye 

ORLÉANS MÉTROPOLE 

Renouvellement urbain de lõ´lot de La Poste, des secteurs Mairie Est et Mairie Ouest 

Apr¯s lõapprobation du PLU m®tropolitain en 2022, la commune de Saint-Jean-de-Braye a 

diligent® une ®tude urbaine dont lõobjectif ®tait de :  

- Se doter dõun outil dõaide ¨ la d®cision permettant de visualiser, pour des secteurs 

identifi®s, lõimpact des r¯gles du PLUm actuellement en vigueur sur le paysage urbain ;  

- Mod®liser des ´lots urbains existants et d®finition de sc®narios dõam®nagement afin 

dõorienter les futurs projets priv®s de construction.  

Lõ®tude urbaine pr®conise la mutualisation des parcelles et la suppression dõun à deux étages 

par rapport aux faisabilités maximales, afin de :  

- proposer un urbanisme raisonné et résilient en réduisant les îlots de chaleur et en 

évitant les couloirs de vent,  

- dessiner une ville qui sõadresse davantage au pi®ton, en proposant des volumes ¨ son 

échelle et des rues rythmées et végétalisées.  

Face à ces conclusions, la commune souhaite maîtriser 5 secteurs pour recomposer des 

ensembles fonciers plus conséquents et permettre la r®alisation dõun urbanisme qualitatif. 

LõEPF a donc ®t® sollicit® pour intervenir sur les secteurs suivants :  

- Ilot de La Poste  

- Malvoisine  

- Saint-Loup  

- Mairie Est  

- Mairie Ouest  

Les premi¯res proc®dures ont ®t® entam®es durant lõ®t®. LõEPF a ainsi sign® lõacquisition de 

deux biens le 19 juillet sur les secteurs Mairie Ouest et Mairie Est pour un montant de 

550 000 ú. 

Afin de structurer la stratégie foncière à mener, (proactif, veille, modalités de gestion, locaux 

commerciaux occup®s, etcé) une convention cadre a été établie avec la commune et 

proposée au conseil municipal, lequel a approuvé sa signature le 24 novembre. 

Au regard de lõampleur de lõop®ration, estim®e ¨ un montant global de 8,3Mú, le portage 

entre lõEPF et la commune a ®t® conclu pour une durée de 15 ans en annuités. 
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 Contribuer à la requalification des friches 

Dans le cadre de son projet de constitution de réserve foncière, la commune de Châteaudun 

(28) a mandat® lõEPF pour la n®gociation et lõacquisition de la friche industrielle dite ç GSP è 

exploit®e jusquõau d®but des ann®es 1990 pour la production de machines-outils. Cette friche 

dõenviron 2 hectares est situ®e en centre-ville. 

La constitution de la r®serve fonci¯re a ®t® d®clar®e dõutilit® publique et lõÉtablissement a donc 

engag® une proc®dure dõexpropriation. Lõacquisition du site GSP a ®t® finalis®e le 21 octobre 

2022 par le paiement de lõindemnit® dõexpropriation et la prise de possession par lõEPF, 

permettant le lancement des études de ma´trise dõïuvre pour la d®construction et la 

dépollution du site. 

LõEPF rentre d®sormais dans la phase dõimportants travaux de d®samiantage et de 

déconstruction du site, en préalable des travaux de dépollution. 

Le portage foncier est signé pour 6 ans par annuit®s et permettra ¨ la commune dõenvisager ¨ 

terme la r®alisation dõun projet de renouvellement urbain. 

Les travaux de déconstruction et dépollution ont démarré en septembre 2023. La première 

étape consiste au curage et désamiantage des bâtiments à déconstruire. Dans un second 

temps les superstructures des bâtiments sont abattues pour ensuite finaliser la déconstruction 

des infrastructures des bâtiments prévus pour le 1
er

 trimestre 2024. 

Afin dõengager les travaux de d®pollution et permettre la r®habilitation du site, un plan de 

gestion devra être établi de concert avec la commune, afin de définir les différents scénarios 

de d®pollution au regard des usages futurs pr®vus par le projet dõam®nagement port® par la 

ville de Châteaudun. Ces étapes sont prévues pour lõann®e 2024. 
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IX. LES DONNÉES FINANCIÈRES 

 Lõex®cution budgétaire  

 

84 % des dépenses sont consacrées aux opérations de portage. 
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 Le produit de la Taxe Sp®ciale dõÉquipement 

Cette taxe, institu®e au profit des EPF, conform®ment aux dispositions de lõarticle 1067 bis du 

code général des impôts, présente plusieurs avantages :  

¶ Une recette régulière, stable et pérenne aux EPF leur permettant de conduire une 

politique de long terme ;  

¶ Une taxe équilibrée entre les ménages et les entreprises ;  

¶ Des exonérations de TSE au titre des logements HLM sõav¯rent favorables aux 

ménages modestes. 

 

 

Suite aux échanges en Assemblées générales en 2022, lõévolution du montant de la taxe sõest 

avérée nécessaire. Elle a été votée à hauteur de 12 Mú pour lõann®e 2023, sur le constat de 

nombreux éléments :  

¶ l'extension du p®rim¯tre et le nombre de membres de lõEPFLI ; 

¶ la fiscalité des EPFL a été influencée par les réformes récentes de la fiscalité locale ; 

¶ une forte sollicitation des EPFL sur les programmes, plans et dispositifs nationaux tels 

quõAction Cïur de Ville, Petites Villes de Demain, Op®rations de revitalisation des 

territoires (ORT), Plan de relance, Recyclage des friches ; 

¶ des préoccupations nouvelles telles que le Zéro Artificialisation Nette, la gestion des 

friches, le questionnement sur la création de foncières de redynamisation commerciale 

; 

¶ lõabondement du budget annexe de lõOFS et le commencement des op®rations 

dõacquisition et de travaux sur ce budget ;  

¶ lõintervention de lõEPF en fonds propres sur les fonds Friche et R®habilitation. 
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